
Un salarié frontalier peut-il bénéficier du congé pour raisons
familiales luxembourgeois ?

Réponse courte

Un salarié frontalier peut bénéficier du congé pour raisons familiales luxembourgeois s’il est affilié au régime

luxembourgeois de sécurité sociale, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence. Il doit travailler au

Luxembourg, être affilié à la Caisse nationale de santé (CNS) et avoir un enfant à charge couvert par l’assurance

maladie luxembourgeoise.

L’employeur ne peut pas refuser ce congé à un salarié frontalier remplissant ces conditions et ne peut exercer

aucune discrimination fondée sur la résidence. Le salarié doit fournir un certificat médical et suivre les modalités

prévues par la législation luxembourgeoise.

Définition

Le congé pour raisons familiales au Luxembourg est un congé légal permettant à un salarié de s’absenter de son

poste afin de prendre en charge un enfant gravement malade, accidenté ou victime d’une autre cause de santé

grave. Ce congé est régi par les articles L.234-51 à L.234-56 du Code du travail. Il s’applique à chaque parent

salarié, indépendamment de la nature de son contrat de travail, pour chaque enfant à charge âgé de moins de 18

ans, sous réserve de la production d’un certificat médical conforme.

Conditions d’exercice

Le bénéfice du congé pour raisons familiales est ouvert à tout salarié affilié au régime luxembourgeois de sécurité

sociale, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence. Ainsi, un salarié frontalier, c’est-à-dire résidant hors

du Luxembourg mais travaillant sur le territoire luxembourgeois et affilié à la Caisse nationale de santé (CNS), peut

prétendre à ce congé dans les mêmes conditions qu’un résident. L’enfant concerné doit être à charge du salarié au

sens de la législation luxembourgeoise, ce qui inclut les enfants biologiques, adoptifs ou placés, pour autant qu’ils

soient couverts par l’assurance maladie luxembourgeoise du salarié.

Modalités pratiques

Pour bénéficier du congé, le salarié frontalier doit informer son employeur dès que possible et transmettre un

certificat médical attestant de la nécessité de sa présence auprès de l’enfant malade. Ce certificat doit être établi par

un médecin et préciser la durée prévisible de l’incapacité de l’enfant. Le salarié doit également transmettre une copie

du certificat à la CNS. La durée du congé varie selon l’âge de l’enfant et le nombre d’enfants à charge, conformément

à l’article L.234-53 du Code du travail. Le congé est fractionnable et peut être pris en plusieurs périodes, dans la
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limite du quota annuel. Pendant ce congé, le contrat de travail est suspendu et le salarié perçoit une indemnité

journalière versée par la CNS, équivalente à son salaire journalier brut.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier l’affiliation du salarié frontalier à la sécurité sociale luxembourgeoise et

la couverture de l’enfant concerné. Les salariés frontaliers doivent veiller à fournir tous les justificatifs nécessaires,

notamment en cas de résidence de l’enfant hors du Luxembourg, afin d’éviter tout retard dans le traitement de leur

dossier. Les employeurs doivent appliquer strictement les dispositions du Code du travail et ne peuvent refuser le

congé pour raisons familiales à un salarié frontalier remplissant les conditions légales. Il est conseillé de formaliser la

demande par écrit et de conserver une copie des documents transmis à la CNS.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.234-51 à L.234-56

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut de la sécurité sociale

Circulaires de la Caisse nationale de santé relatives au congé pour raisons familiales

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêt du 9 juillet 2020 (n° 45/20)

L’employeur ne peut ni s’opposer à la prise du congé pour raisons familiales par un salarié frontalier affilié à la sécurité sociale

luxembourgeoise, ni exercer de discrimination fondée sur la résidence. Tout refus illégal expose l’employeur à des sanctions civiles et

administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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